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SOCIETE LOCALE D’EPARGNE SEINE-ET-MARNE 
 

Affiliée à la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Ile-de-France. 
Banque Coopérative au capital de 2.375.000.000 Euros. 

Siège social : 19, rue du Louvre 75001 Paris. 
382 900 942 R.C.S. Paris. 

 
 

Avis de convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire . 
 
Mesdames et Messieurs les sociétaires de la Société Locale d’Epargne Seine-et-Marne (SLE SEINE-ET-MARNE), 
dont le siège social est au 19 Rue du Louvre – 75001 PARIS, société coopérative à capital variable affiliée à la 
Caisse d’Epargne et de Prévoyance Ile-de-France, sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire (AGO), le 
18 juin 2024 à 16 heures à la Maison de la Chimie - 28 bis Rue Saint-Dominique, 75007 PARIS, sur l’ordre du jour 
suivant : 

— Présentation du rapport d’activité de la Caisse d’Epargne Ile -de-France  pour l’exercice clos le 31 
Décembre 2023, 

— Présentation du rapport d’activité de la SLE pour l’exercice clos le 31 mai 2024, 
— Approbation du bilan, du compte de résultat et de l’annexe de la SLE, 
— Approbation de l’affectation du résultat de la SLE, 
— Détermination de la date de la mise en paiement des intérêts des parts sociales de la SLE, 
— Constatation du montant du capital souscrit à la clôture de l’exercice, 
— Constatation de la quote-part de la SLE dans le capital de la Caisse d’Epargne Ile-de-France, 
— Ratification de la cooptation d’administrateur   
— Pouvoirs en vue d’effectuer les formalités léga les. 

 
———————— 

 
 
Tout sociétaire a le droit de participer à l’Assemblée Générale et d’y exercer les droits qui lui sont dévolus, sous 
réserve d’avoir été agréé au moins cinq jours avant la date de réunion de l’assemblée. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire (AGO) statuera, sans condition de quorum, à la majorité des sociétaires présents 
ou représentés conformément aux dispositions statutaires applicables 
 
Les projets de résolutions de l’AGO et les comptes arrêtés au 31/05/2024 de la SLE SEINE-ET-MARNE seront 
disponibles sur le site des sociétaires www.societaires-ceidf.fr à compter du 3 juin 2024 et dans le Bulletin des 
Annonces légales et obligatoires du même jour. 
 
Toutes questions en lien avec l’ordre du jour de l’AGO peuvent être posées : 

— par mail à l’adresse suivante : ag.sle@ceidf.caisse-epargne.fr 
— ou par téléphone au N° Cristal suivant : 09 69 328 306 (appel non surtaxé, accès du lundi au vendredi 

de 9h30 à 18h). 
 
 

 
Thomas LEVET 

Délégué de la Caisse d’Epargne Ile-de-France  

auprès des Sociétés Locales d’Epargne. 
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